
            Le REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE LA VILLE ET DE L’AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE 

DIRECTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS 
DE LA WILAYA DE TISSEMSILT 
N° …. D.E.P / 2026                     Tissemsilt, le …………….. 

Numéro d’identification fiscale 000138019003356. 

                      Avis d’attribution provisoire 
Conformément aux dispositions du décret présidentiel N°15-247 de la 16/09/2015 portante réglementation 
des marchés publics et des délégations de service public  La DEP de Tissemsilt, informe l’ensemble des 
soumissionnaires ayant participé à l’appel d’offre ouvert avec exigence des capacités minimale 
N°102/2025 du 14/12/2025 dans les quotidiens nationaux relatif à Projet : travaux de réfection et 
Réhabilitation du chauffage central des établissements scolaires du cycle secondaire de la wilaya de 
tissemsilt. 

 
ETB 

 
N/tech 

 
Montant de 

soumission (da) 

 
Montant 

corrigé (da) 

 
Délai 

 
 

 
OBS  

 Lot N°01 :  lycée mohamed Bounaama-Commune De Tissemsilt (travaux de rénovation Du 
Chauffage Central. 

 
ETB FOUDAD DJILALI 

NIF : 
191 381 300 118 125 

 

30.88 

 

3 082 933.00 

 

 3 109 708.00 

45 

JOURS 

   Moins 

Disant 

 Lot N°02 : lycée Rabeh Bitat –Commune De Tissemsilt (Travaux De Réfection et Renovation 
chauffage Central) . 

 
ETB Djerbir Ibrahim 

NIF : 
194 480 100 695 181 

 
33.88 

 
7 742 140.00                                                                                                                             

 
7 742 140.00 

 
45 

JOURS 

 
Moins 
Disant 

 Lot N°03:Lycée Ahmed Ben Bella-Commune De Tissemsilt (Travaux de Réfection et Rénovation 
Du chauffage Centrale). 

Infructueux Conformément à l’article 40 du décret présidentiel N° 15-247 du 
16/09/2015,Lorsqu’une offre n’est déclarée conforme à L’objet du marché et au contenu du cahier 

des charges. 

 Lot N°04:Lycée Mohamed Boudiaf-Commune De Khemisti (travaux de Renovatin du chauffage 
Centrale). 

Infructueux Conformément à l’article 40 du décret présidentiel N° 15-247 du 
16/09/2015,Lorsqu’une offre n’est déclarée conforme à L’objet du marché et au contenu du cahier 

des charges. 

 Lot N°05 :Lycée Nouisse abdelkader- Commune De Khemisti ( travaux de Renovation  Du 
chauffage Central). 

 
ETB OTMANI RABEH  

NIF : 
172 381 000 205 127                                                                         

 
 

35.88 

 
 

5 031 558.00 

 
 

5 031 558.00 

 
45 

JOURS  

 
Moins 
Disant 
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 Lot06 : Lycée Ibn Khaldoune –Commune De Laayoune(Travaux De Rénovation Du Chauffage 
Central).  

                            
ETB SAHRAOUI ABD 

ELKADER  
NIF : 

176 380 600 208 131 038 

 
40.00 

 
3 546 735.50 

 
3 547 687.50 

 
45 

JOURS 

 
Moins 
Disant 

 Lot07 :Lycée ABD Elmadjid Meziane-Commune De Boucaid(Travaux Renforcement et 
Rénovation  du chauffage Central). 

ETB NACHEF 
BELKHAROUBI  

NIF : 
163 380 400 287 189 

 
30.88 

 
4 736 319.00 

 
//////// 

 
45 

JOURS 

 
Moins 
Disant 

 Lot08 :Lycée Mofdi Zakaria-Commune de Lazharia (Travaux Renforcement-Rénovation 
chauffage Central et Déplacement L’ensemble des équipements L’ancien Chaudière). 

Infructueux Conformément à l’article 40 du décret présidentiel N° 15-247 du 
16/09/2015,Lorsqu’une offre n’est déclarée conforme à L’objet du marché et au contenu du cahier 

des charges. 

 Lot09 :Lycée Chadli Bendjid -Commune De Bordj Bounaama (travaux de Réfection du chauffage 
Central). 

ETB LARBAOUI MED 
NIF : 

185 380 600 465 168 014 00 

 
33.88 

 
4 873 180.90 

 
//////// 

 
45 

JOURS 

Moins 
Disant 

 Lot10 :Lycée Houari boumediene-Commune De Theniet El Had-(Travaux de Réfection Du 
chauffage central). 

Infructueux Conformément à l’article 40 du décret présidentiel N° 15-247 du 
16/09/2015,Lorsqu’une offre n’est déclarée conforme à L’objet du marché et au contenu du cahier 

des charges. 

 
Les autres soumissionnaires sont invités dans les trois (03) jours qui suivent cette publication à prendre, 

connaissance des résultats détaillés de leurs offres techniques et financières. 
Un délai de 10 jours est accordé à compter de la date de parution de cet avis dans la presse nationale 

dans le cas d’un éventuel recours. 
 

Le Directeur 
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